
 

 

Année 2021 - L’intervention du FEADER en 
Lorraine 

 

Résumé à l’intention des citoyens1 de la mise en œuvre 
en 2021 du Programme de Développement Rural en 

Lorraine  

                                                           
1 Conformément à l’article 50, paragraphe 9, du règlement (UE) n°1303/2013, la Région Grand Est, 
autorité de gestion des fonds européens structurels et d’investissements (FESI) sur son territoire, 
propose à l’intention des citoyens un résumé des actions mises en œuvre à ce titre pendant l’année 
écoulée. 



Le FEADER en LORRAINE 

 

 
 

Entre 2014 et 2021, L’EUROPE a investi, au total, 
dans les zones rurales en LORRAINE plus de 590 

millions d’euros d’aides publiques, dont 1 million 
d’euros au titre de la Relance, au service de  

43 600 projets. 
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Améliorer la compétitivité de tous les types 
d'agriculture et renforcer la viabilité des 
exploitations agricoles et forestières (Priorité 2) 
 
Spécialisée dans le secteur d'activité de l'exploitation 
forestière, l’entreprise Parmentier Frères située à 
Epinal a été soutenue par le FEADER pour l’acquisition 
d’un chenillard soutenue par une aide FEADER. Cet 
investissement a pour but de d’améliorer la qualité des 
prestations de travail. Une augmentation du chiffre 
d’affaires est également attendue. 
 
Depuis le début de la programmation, 3 984 projets ont 
été soutenus pour un investissement total de 76,8 
millions d’euros de FEADER.  
 

 

Promouvoir l’organisation de la chaîne alimentaire 
et la gestion des risques dans le secteur de 
l'agriculture (Priorité 3) 
 
La SAS Au Fumé Vosgien implantée à Thaon-les-Vosges, 
spécialisée dans la fabrication de charcuteries, a pu 
accroitre sa capacité de production de charcuteries par 
l'acquisition de nouveaux matériels grâce à l'aide du 
FEADER. Cet investissement, va permettre à l'entreprise 
de se développer avec l'acquisition notamment d’un 
poste d'emballage automatique et réduire ainsi la 
pénibilité du travail. 
 
Depuis 2014, 194 dossiers ont été cofinancés pour un 
total de 18,5 millions d'euros de FEADER. 
 



 

.

Restaurer, préserver et renforcer les 
écosystèmes tributaires de l'agriculture et de la 
foresterie (Priorité 4) 
 
Soutenue par le FEADER, la Commune d’Erbersviller 
a pu restaurer et créer de vergers traditionnels 
partagés. Les végétaux présents ont été broyés et 
abattus sur le terrain afin de me mettre en place des 
vergers traditionnels partagés par les habitants à 
travers l’acquisition d’arbres fruitiers de plusieurs 
variétés, la fourniture et la pose d’une clôture. 
 
Depuis 2014, 37 248 projets ont été soutenus par 
l'investissement de 260,95 millions d'euros de 
FEADER. 
 

Promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la 
pauvreté et le développement économique dans 
les zones rurales (Priorité 6) 
 
Grâce à l'appui du FEADER, la Communauté de 
Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat a créé 
un service d’autopartage à l'échelle Intercommunale. 
2 stations d'autopartage comprenant la mise à 
disposition de véhicules électriques, l'aménagement de 
la signalétique des emplacements, un point de 
maintenance ainsi que la fourniture de l'énergie 
d'alimentation des bornes sont ainsi mis à disposition 
des habitants. 
 
22,8 millions d'euros de FEADER ont été investis entre 
2014 et 2021 en faveur de 703 projets. 
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Site de Metz 
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